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vieux ou, lui disparu, de subvenir i
la détresse des siens. Une pareilli
entreprise hécessite un puissan
mouvement de capitaux. Le principe
de la mutualité pure, de l'égalité
des charges et des avantages pou
tous les sociétai1 es condamnait donc
les petites sociétés de secours mu-
tuels à une sorte de demi-impuis-
sance dont les inconvénients s'oppo-
saient à la prospérité et à la crois
sance de l'association en ce qu'ils en
masquaient les avantages aux yeux
des adhérents possibles.

On eut alors l'idée d'adnttre des
membres honoraires, protecteurs de
la société, participant aux charges,
mais non aux avantages. Et il ne
faut pas dire que cela fausse l'idée
qui avait présidé à la fondation du
groupe de secours mutuels. Au con-
traire, à l'effort mutuel des pauvres
gens vient s'adjoindre la solidarité
de leurs frères plus riches et c'est
ici precisément qu'on voit poindre
J'ouvre d'apaisement social et de
fraternité vraie que peut être la
mutualité ainsi comprise.

Le nombre imposant des mutua-
listes (3 millions d'électeurs en
France seulement) leur permet de
défendre avec efficacité les privilè-
ges dont ils jouissent assezjustement,
en somme, contre les attaques des
partisans d'une organisation géné-
rale et nationale des retraites pour
la vieillesse. Ceux-ci entendent uni-
fier tous les tarifs dans une égalité
rigoureuse et absorber le mutualis-
me dans leur projet. Les mutualistes
leur répondent d'abord qu'il n'est
pas juse que les volontaires perdent
les avantages que leur a conquis

leur prévoyance et leurs privations
au profit des mutualistes d'obli-
gation.

Ils font de plus observer que, si
tous les travailleurs étaient mutua-
listes, ce serait autrement avanta-
geux pour l'État et pour les citoyens
que si l'Etat était chargé d'assurer
des retraites à tous. Ce serait une
immense économie de loyers, de
personnel, de frais de perception,
Les bonnes entreprises privées se
font toujours à moins de frais et
fonctionnent toujours plus utilement
que les services de l'État. Or, les
sociétés de secours mutuels n'ont
cessé de s'étendre. Voyez plutôt ce
qui s'est passé en France,
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Quiconque a appartenu à une
société mutueljÊ sait la fraternité
qui réunit tous ses membres ! on
aime sa société comme sa famille
et de très nombreux patrons, mem-
bres honoraires, y coudoient leurs
ouvriers. Les deux classes--presque
ennemies !-apprennent à s'y appré-
cier, finissent par reconnaître leurs
mutuelles qualités et, pour ceux-là,
l'entente est faite. Et voilà, cette
fois, la question sociale entièrement
résolue sans violence.

Et il ne s'agit pas ici de sentimen-
talité, mais de cette fraternité très


